LA PROTECTION DE VOTRE DENOMINATION SOCIALE, NOM COMMERCIAL OU ENSEIGNE.

La dénomination sociale identifie la personne morale, c'est-à-dire l’entreprise en tant qu’entité dotée d’une existence juridique propre. Cette dénomination fait l’objet d’une déclaration obligatoire au greffe lors de l’immatriculation de la société.

Il existe trois types de dénomination sociale : 

- La dénomination tirée de l’objet de l’entreprise : ce type de dénomination peut rappeler l’activité de l’entreprise.

- La dénomination tirée du nom de personne : l’incorporation du nom d’un ou de plusieurs associés est possible.

- La dénomination de fantaisie : le nom de la société peut être purement fantaisiste

Le nom commercial et l’enseigne sont des signes servant à identifier une entreprise. Le nom commercial est le nom de fantaisie sous lequel une entreprise se fait connaître de sa clientèle.

L’enseigne est le signe visible qui permet de distinguer et de localiser un établissement où s’exerce l’activité.

Les dénominations sociales, noms commerciaux et enseignes ne s’acquièrent pas par un dépôt. Le droit naît du premier usage. En effet, les tribunaux reconnaissent une priorité d’usage; si lors de la création de votre entreprise, vous choisissez un nom qui a déjà été adopté par une autre entreprise, cette dernière pourra vous poursuivre sur le fondement de la concurrence déloyale. C’est pourquoi, afin d’éviter tout risque de confusion entre deux sociétés, il est important de procéder à une recherche d’antériorité auprès de l’institut national de la propriété industrielle (INPI) ; et le cas échéant de déposer un titre afin que la dénomination sociale, l’enseigne ou le nom commercial soient protégés. En effet, cet organisme a pour mission principale  de recevoir les dépôts et délivrer les titres de propriété industrielle, de participer à l’élaboration du droit de la propriété industrielle, de mettre à la disposition du public toute information nécessaire pour la protection de ces titres, et de centraliser le Registre national du commerce et des sociétés, ainsi que le Répertoire central des Métiers. A votre demande, l’INPI établira une liste des noms similaires ou proches de celui envisagé, déjà utilisés par d’autres entreprises. Le coût d’une recherche d’antériorité de nom est fixé à :

- 38 euros pour une recherche relative à l’activité,

- 19 euros par activité supplémentaire. 
Le dossier de dépôt de marque ou de titre peut être retiré à l’INPI de Paris, au 26 rue de Saint Petersbourg 75800 PARIS Cedex 08 ou auprès de la délégation régionale au 2 Place de la Bourse 33076 BORDEAUX Cedex. Vous pourrez également les contacter au :          0825 838 587. 
Un simple formulaire en 5 exemplaires devra être rempli, signé et retourné accompagné des pièces nécessaires auprès de l’INPI ou du Greffe du Tribunal de Commerce ou du Tribunal de Grande Instance desquels l’entreprise dépend.
